
 

AU PROGRAMME ! 

Tour de table sur les problèmes rencontrés dans le 

métier. 

Rapide présentation des textes juridiques et des droits 

des AED. 

Présentation des outils proposés par SUD Éducation. 

Que faire pour ne pas rester isolé.e.s ? 

Campagne de SUD Éducation contre le non 

renouvellement des AED. Méthodes et succès. 

Résolution des problèmes soulevés lors du tour de table. 

Mise à jour des revendications 

Date limite d'inscription : 

Lundi 18 décembre 2023 

Collège Alphonse Karr 

de Saint-Raphaël 

Le jeudi 18 janvier 2024 

STAGE DE FORMATION SYNDICALE 

Assistant.e.s d'Éducation : 
connaître ses droits 

SUD Éducation Var 
« La Luciole »  
36 Avenue Émile Vincent  
83000 Toulon 
Tél. : 04 94 21 81 89 
contact@sudeduc83.org 
 www.sudeduc83.org 

Tous les personnels syndiqué.é.s ou non ont droit à 12 jours de formation syndicale par an sur le 
temps de service. Vous serez donc payé.e et n'aurez rien à rattraper. Il faut juste donner à votre 
hiérarchie le formulaire 30 jours au moins avant le stage. 
 
Le congé est accordé si votre hiérarchie ne vous répond pas ! N'attendez pas son accord. Un 
éventuel refus doit être motivé par écrit et n'est plus possible 15 jours avant le stage. En cas de 
problème, appelez-nous 

POUR QUI ? 
 

Pour les AED bien sûr, et pour les animatrices-eurs des équipes 
syndicales désirant se former pour défendre leurs collègues AED. 

 

Pour télécharger le 
document à 
transmettre à 
l'administration et 
vous inscrire en 
ligne, complétez le 
formulaire : 
 

https://vu.fr/ObFGM 

Si lien ne fonctionne pas, copiez l'adresse dans votre moteur de recherche.  

http://www.sudeducation.org/
https://vu.fr/ObFGM

